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COMMISSION EUROPÉENNE 
DIRECTION GÉNÉRALE DES RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS, DU CONTENU ET DES 

TECHNOLOGIES 

 
Directeur général 
 

Bruxelles,  

CONNECT/R4 

Mme Sophie Petitjean 

Résidence Palace 

Rue de la Loi 155,  

B-1040 Bruxelles 

                                                                                     

 

Copie envoyée préalablement à l’adresse      

                                                                                    électronique:   

 

                                                                                  

ask+request-9513-e74a0bf3@asktheeu.org 

 

 

PAR COURRIER RECOMMANDÉ AVEC ACCUSÉ DE RÉCEPTION 

Objet : Votre demande d’accès aux documents – N° réf. GestDem 2021/3364 

Madame,  

Nous nous référons à votre email du 21 mai 2021 concernant une demande d’accès aux 

documents enregistrée le 26 mai 2021 sous le numéro de référence susmentionné. Nous nous 

référons également à notre email du 11 juin 2021 dans lequel nous vous informons que le délai 

de traitement de votre demande a été prolongé de 15 jours ouvrables conformément à l’article 7, 

paragraphe 3, du règlement (CE) no 1049/2001. 

1. VOTRE DEMANDE 

Votre demande est la suivante : 

"Au titre du droit d'accès aux documents dans les traités de l'UE, élaboré dans le Règlement 

1049/2001, je demande les documents contenant ces informations:  

- tous les échanges entre la France et la DG connect entre 2018 et maintenant sur le 

renforcement de la coopération européenne autour du dossier de santé (health record), y 

compris ceux ayant donné lieu à la recommandation 2019/243 ;  
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- tous les échanges entre la France et la DG connect à propos de l'espace européen des données 

de santé - European health data space (y compris l'Acte sur la gouvernance des données - 

Digital governance act) ; 

- état des lieux des projets pilotes suivants (+ montant des financements UE pour chacun): 

G1+MG, Darwin & TEHDAS".  

Veuillez noter qu’en raison de l’étendue de votre demande, qui couvre également des domaines 

relevant de la compétence d’une autre direction générale, certains de ses volets ont été attribués à 

la Direction Générale Santé et sécurité alimentaire (DG SANTE). La présente réponse porte 

uniquement sur les documents qui pourraient être détenus par la direction générale CONNECT. 

Vous recevrez en temps utile les réponses de la DG SANTE. 

2. DOCUMENTS IDENTIFIÉS 

Concernant les documents indiqués dans le premier et deuxième tiret de votre demande, nous 

avons le regret de vous informer que la DG CONNECT ne détient aucun document susceptible 

de correspondre à la description donnée dans votre demande. 

Comme précisé à l’article 2, paragraphe 3, du règlement (CE) n°1049/2001, le droit d’accès tel 

que défini par ledit règlement s’applique uniquement aux documents existants détenus par 

l’institution.  

Étant donné qu’aucun document correspondant à la description donnée dans votre demande n’est 

détenu par la Commission, cette dernière n’est pas en mesure de répondre à votre demande. 

Concernant le troisième tiret, « état des lieux des projets pilotes suivants (+ montant des 

financements UE pour chacun): G1+MG, Darwin & TEHDAS", vous recevrez en temps utile les 

réponses de la DG SANTE. 

3. DEMANDE CONFIRMATIVE 

Conformément à l’article 7, paragraphe 2, du règlement (CE) n° 1049/2001, vous êtes en droit 

d’adresser à la Commission une demande confirmative l’invitant à revoir sa position. 

Le cas échéant, la demande confirmative doit être envoyée au Secrétaire général de la 

Commission, dans un délai de quinze jours ouvrables à compter de la réception de la présente, 

par courrier postal à l’adresse suivante: 

 

Commission européenne 

Secrétariat général 

Transparence, Gestion documentaire & Accès aux documents (SG.C.1) 

BERL 7/076 

B-1049 Bruxelles 
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ou par courrier électronique à: sg-acc-doc@ec.europa.eu. 

 

Veuillez agréer, Madame, l’expression de notre haute considération. 

 

 

(signature électronique) 

Roberto Viola 

 

Signé par voie électronique le 09/07/2021 15:25 (UTC+02) conformément à l’article 11 de la décision C(2020) 4482 de la Commission
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